
Coordonnées de l’Institution ou de l’Association promotrice 

Nom : association communautaire santé bien être
Sigle : ASBE
Responsable : Hélène ZEITOUN
Adresse du siège social : 31 allée Antoine Saint Exupéry 93200 Saint-Denis
Adresse du siège d’activité (si différente) :

Téléphone : 01 48 09 09 01
Fax : 01 48 09 98 62
E-mail : asbe2@wanadoo.fr
Site internet :

Références bancaires - pour versement de l’indemnité forfaitaire - (merci de reporter les éléments figurant sur votre RIB).

Domiciliation : BFCC SAINT DENIS
Code banque : 42559
Code guichet : 00006

Numéro de compte : 21021964008

Clé RIB : 77

Numéro de compte bancaire international (BAN) : FR76 4225 9000 0621 0219 6400 877
Correspondant (pour ce projet): Hélène ZEITOUN
Adresse : 31 allée Antoine Saint Exupéry 93200 Saint-Denis
Téléphone : 01 48 09 09 01
Fax : 01 48 09 98 62 
E-mail : hzeitoun.asbe@wanadoo.fr
Existence d’une reconnaissance en matière de santé communautaire 

Quelles sont les missions de votre structure ? 

1- aide à l’accès aux soins et aux droits sociaux des populations en situation de précarité

2- prévention promotion de la santé auprès des habitants d’une part et une action spécifique de prévention promotion et d’éducation à la santé en direction des jeunes
3- contribuer au bien être des habitants par des activités de relaxation et d’expression musicales
Votre structure bénéficie t-elle d’un mandat dans le champ de l’action communautaire, c’est à dire d’une commande spécifique dans ce domaine ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 


Par qui êtes-vous mandaté ? 

Est-ce dans le domaine de la santé ou du développement social ? 

Votre structure bénéficie t-elle de moyens (financiers et/ou humains) pour des missions dans le champ de l’action communautaire ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

Pourriez-vous en préciser la nature et le budget ? 

PRAPS (DDASS) pour l’accès aux soins et aux droits (médiation)  24 400€
Fondation de France pour une étude concernant les attentes des personnes âgées sur un quartier
Connaissez-vous des dispositifs particuliers à solliciter pour développer des actions/programmes de type communautaire en matière de santé ? 

Oui 
(

Non
( 

Si oui, 

lesquels ? 

les avez-vous déjà sollicités ? Quelle a été la nature de la réponse reçue ? 

Thèmes prioritaires 

Les Programmes subventionnables dans le cadre du Programme communautaire de l’Union européenne concernent ceux qui visent à développer la connaissance et l’information, à renforcer la réaction rapide, et ceux qui permettent de travailler sur les déterminants de la santé.

Si la transversalité et l’approche globale sont sans doute des particularités de l’action communautaire en promotion de la santé, un certain nombre d’actions relèvent d’approche plus thématique.

Les Thèmes qui sont retenus dans les textes de la commission sont les suivants : 

N°1 - dépendance – tabac alcool drogues ;

N°2 - santé positive : alimentation, santé mentale, traumatisme et accidents, sexe ; 

N°3 - environnement physique : pollutions, champs magnétiques ; 

N°4 - contextes sociaux, économiques ou prise en compte de certains milieux : l’école et le travail, quartiers précarisés ;

N°5 - les formations en santé publique.

Votre démarche concerne t-elle l’un des thèmes précédemment cités ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, lequel (ou lesquels) ? 

-  contextes sociaux et économiques : quartier précarisé
- 

- 

DESCRIPTION DU PROJET DE SANTE COMMUNAUTAIRE   

Intitulé du projet  

« Vivons mieux, vivons vieux à Franc-Moisin/Bel Air »

Qui encadre le projet ? 

(formation, expérience, compétences spécifiques, appel à des expertises) 

Hélène ZEITOUN, coordinatrice de l’association
Luc FARALDI consultant externe (cabinet LFRE)
Dans quelle mesure ce projet se rattache t-il aux missions de votre structure ? 

Ce projet se rattache aux objectifs que s’est donné l’association, c’est à dire d'élaborer et de mettre en œuvre des actions de santé sur le quartier, de les animer avec tous ceux qui participent à agir la santé pour et avec les habitants perçus comme "acteurs de leur propre santé".
Pour cela elle s’attache à l'épreuve des réalités du quartier à agir sur les rapports Santé/Précarité/Insertion et Bien être. 

Pourquoi  la démarche s’est t-elle mise en place ? 

(Y-a t-il eu un diagnostic de départ ? une commande ? une demande ?) 

Cette démarche s’est mise en place suite à l’étude Vieillir dans son quartier, Vivre mieux, Vivre vieux à Franc-Moisin/Bel-Air et de ses conclusions.
Cette étude, soutenue par la Fondation de France a elle même été effectuée suite aux constats suivants :
- Les professionnels socio-sanitaires s’accordent dans le constat de l’absence totale de structures de prise en charge des personnes âgées dans le quartier, constat mis aussi en lumière par le travail de proximité des habitants-relais de l’association Communautaire Santé/Bien-Etre auprès des habitants du quartier. - - Beaucoup de personnes âgées vivent isolées ayant peu ou pas de relations avec leur entourage.

- Les ressources du public âgé dans le quartier ne leur permettent pas de participer aux activités et animations organisées à leur intention par  les institutions (mairie..). Celles-ci se déroulent loin du quartier et par là même sont d’accès difficile pour les personnes âgées de Franc-Moisin/Bel-Air
Quels sont ses enjeux et ses objectifs (à court, moyen et long termes) ? 

- répondre aux attentes et projets exprimés lors de l’enquête et du comité du pilotage par des personnes vieillissantes.
- faire avec les personnes concernées et pas seulement pour elles, en favorisant et en encourageant leur participation à tous les niveaux de la démarche.

- favoriser un véritable travail de réseau qui permet à tous les partenaires concernés de s’approprier la démarche.

- Rompre  l’isolement des personnes âgées, et prévenir les effets sociaux et en santé qu’une telle situation peut générer 

- Aider, pour toute cette partie du public, à faciliter l’accès aux droits et l’accès aux soins

- Contribuer à donner aux aînés  une place sociale valorisante et active par la participation à un projet structurant pour le quartier

- Améliorer leur insertion urbaine dans un espace où les équipements et leur organisation ne sont pas souvent adaptés

- Agir auprès des autres générations avec la création d’une nouvelle dynamique participative sur le quartier et par son enrichissement en équipements collectifs. 

Quel est le public concerné ? 

Les personnes âgées vivant dans le quartier de Franc-Moisin/Bel-Air à Saint-Denis.

Quelle est la couverture géographique de votre projet ?

Le quartier de Franc-Moisin/Bel-Air à Saint-Denis
Pouvez-vous expliquer succinctement le déroulement de votre projet ? 

Suite à l’étude Vieillir dans son quartier, Vivre mieux, Vivre vieux à Franc-Moisin/Bel-Air et de ses conclusions nous proposons la création d’un lieu qui répondra en partie aux attentes des personnes vieillissantes du quartier. Ce lieu sera une continuation de la démarche communautaire entreprise dans le cadre de notre étude. Il s’agit là d’une étape supplémentaire permettant aux habitants de vivre mieux, vivre vieux à Franc-Moisin/Bel Air.

Pour aller dans ce sens, nous proposons :
- Un travail avec les habitants âgés du quartier afin d’aller vers une amélioration de l’espace urbain du quartier, que ce soit les parties communes des immeubles, les abords des immeubles, ou encore en ce qui concerne les transports.

   Des groupes de travail constitués d’habitants et de professionnels concernés seront constitués.

- la création d’un lieu regroupant des fonctionnalités de confort et convivialité, d’orientation et d’information, d’aide au projet personnel et collectif :

· Un lieu convivial permettant aux personnes âgées du quartier de se retrouver. 

Chacun pourra y venir selon des horaires d’ouverture qui restent à définir, que ce soit pour une activité ou juste pour se poser, rencontrer quelqu’un avec qui parler, boire un café.

· Des actions provenant de projets personnels ou collectifs pourront être mises en place dans la limite de leur faisabilité.

Des activités seront organisées selon les demandes des habitants concernés et avec eux, comme des rencontres autour de la confection de plats, des instants de « papotage » avec ou sans thème, des jeux de société (en partenariat avec les « enfants du jeu »).

Des tranches horaires seront éventuellement réservées à certaines activités à définir ensemble.

· Ce lieu sera aussi un lieu ressource pour l’aide à l’accès aux droits et aux soins avec des permanences de médiation socio sanitaire assurées par l’ASBE  et d’orientation gérontologique mise en oeuvre CLIC.

Il y sera proposé des actions d’éducation à la santé liées aux problématiques spécifiques des personnes âgées.

Une documentation traitant de ces thèmes (santé – accès aux droits ...) sera mise à disposition.

- Le lieu sera géré par l’Association Communautaire Santé Bien-Etre en relation avec un comité de suivi composé d’habitants et de partenaires, issu du comité de pilotage de l’étude.

Ce comité de suivi évaluera régulièrement l’ensemble de l’action « Vivons mieux, vivons vieux à Franc-Moisin/Bel Air ».

Ceci permettra une évaluation continue du projet et de ses évolutions. Il ne s’agit pas d’un dispositif figé.

Ce fonctionnement devra être organisé de telle façon que les personnes vieillissantes du quartier d’être réellement partie prenante de ce projet.
ANALYSE DE VOTRE PROJET

A quel(s) critère(s) répond t-il ? (se reporter à la fiche « critères ») 

Favoriser l'accès à la santé





Oui 
(

Non
 (
S’adresser à une communauté 




Oui 
(

Non
 (
Avoir une approche globale de la santé 



Oui 
(

Non
 (
Favoriser la participation des habitants et usagers 


Oui 
(

Non
 (
Travailler en intersectorialité/en partenariat



Oui 
(

Non
 (
Avoir une démarche de planification 



Oui 
(

Non
 (
Faire l’objet d’une évaluation partagée



Oui 
(

Non
 (
Pour chacun des critères cochés, merci de justifier votre réponse en page suivante.

Questions données à titre indicatif pour vous aider dans vos réponses :

Favoriser l’accès à la santé

En quoi votre projet favorise t-il l’accès à la santé ? Sur quels facteurs agit-il ? Quels sont les premiers résultats obtenus ? 

S’adresser à une communauté 

Quelle est la communauté concernée ? Quelles sont ses spécificités ? 

Avoir une approche globale de la santé 

En quoi votre démarche prend-elle en compte l’approche globale de la santé ? 

Favoriser la participation des habitants et usagers 

A quel niveau les habitants  (et/ou usagers) sont-ils engagés ? Comment qualifieriez-vous leur participation ? 

Travailler en intersectorialité/en partenariat





Quels sont les partenaires impliqués dans votre démarche ? 

Pourquoi ont-ils été impliqués ? 

Quelle est la nature de la collaboration, des échanges, de leur implication ? 

Quel est leur lien avec la population concernée ? 

Avoir une démarche de planification 

Votre projet a t-il fait l’objet d’un plan d’action(s) préalable ? L’évaluation a t-elle été programmée ? 

Faire l’objet d’une évaluation partagée 

Sur quoi l’évaluation porte t-elle ? 

Quelle en est la méthodologie ? 

Comment les partenaires professionnels et les habitants (et/ou usagers) sont-ils impliqués dans cette démarche ? 

ANALYSE DE VOTRE PROJET(réponse)   

Favoriser l’accès à la santé

Notre projet à pour objectif se permettre aux personnes âgées du quartier de « vivre mieux » en :

- Rompant  l’isolement des personnes âgées, et prévenir les effets sociaux et en santé qu’une telle situation peut générer 

- Facilitant l’accès aux droits et l’accès aux soins

- Contribuant à donner aux aînés  une place sociale valorisante et active par la participation à un projet structurant pour le quartier

- Améliorant leur insertion urbaine dans un espace où les équipements et leur organisation ne sont pas souvent adaptés

S’adresser à une communauté 

Les personnes âgées vivant dans le quartier de Franc-Moisin/Bel-Air à Saint-Denis.

Le dernier recensement de l’INSEE estime à 935 le nombre des personnes âgées de 60 ans et plus vivant dans le quartier de Franc-Moisin/Bel-Air Parmi celles-ci 33% vivent seules : elles sont, soit célibataires soit divorcées ou veuves. Ces personnes sont souvent très isolées et participent peux aux activités promues par le service municipal des retraités.

Avoir une approche globale de la santé 

Notre démarche agit sur plusieurs déterminants de la santé, qui va dans le sens de l’amélioration du bien-être de la population concernée  

Favoriser la participation des habitants et usagers 

Les habitants ont exprimé leurs attentes et besoins dans le cadre de l’étude.

Ils ont demandé à réécrire les conclusions dans un langage plus accessible et ont participé à cette réécriture.
Ils ont participé au comité de pilotage de l’étude

Ils sont intervenus dans le cadre d’un séminaire organisé par l’Institut des Villes et la Fondation De France à Saint-Denis
Ils participent au comité de suivi communautaire et commissions.

Travailler en intersectorialité/en partenariat





Partenaires impliqués : Les habitants du quartier, l’association Communautaire Santé Bien Etre, l’association les Enfants du Jeu, le bureau d’étude LFRE, l’association SILLAGE (CLIC), la Ville de Saint- Denis avec la Direction des Personnes âgées et la Démarche Quartier, Objectif Emploi, les bailleurs sociaux, les médecins libéraux du quartier, le service gérontologie de l’hôpital Casanova...

Ils ont été impliqués dans le cadre de l’étude et, pour certains, par leur participation au comité de pilotage.

Ils ont participé aux réunions des commissions qui les concernaient et le CLIC, la Direction des Personnes âgées,la Démarche quartier participeront au comité de suivi communautaire.
Le CLIC fera des permanences au local dans un souci de proximité avec les habitants.
Avoir une démarche de planification 

Nous avons planifié certaines actions de manière suivante :

· étude sur les besoins et attentes des habitants concernés (qui elle-même prévoyait plusieurs étapes)

· Continuer et développer l’information vers les habitants

· Réflexion partagée avec les acteurs concernés (associations, habitants, services) qui va permettre la construction du projet

· Développement du réseau de partenaires pour faire vivre les différentes fonctionnalités envisagées lors de l’étude de l’année précédente : orientation, information, aide au projet personnel, aide au projet collectif

· Aménagement de la salle

· Formation du personnel et éventuel recrutement

· Renforcement et pérennisation du Comité de suivi communautaire 
Faire l’objet d’une évaluation partagée 

· Un Comité de suivi communautaire (habitants – associations et structures partenaires – services)  pilotera le déroulement du projet et s’appuiera sur l’expertise du cabinet LFRE pour mener une évaluation chemin faisant.

· En tant qu’instance d’évaluation,  XE "comité de pilotage" 

 XE "pilotage"  le Comité de suivi communautaire, à partir des conclusions du diagnostic partagé de l’année 2003/2004, se posera annuellement les questions suivantes (pour ce premier exercice le comité sollicitera également les compétences du cabinet LFRE en matière d’évaluation) : 

· quel est l’impact de ce qui a été mis en place ? 

· qu’est-ce qui manque ? 

· qu’est-ce qui est nouveau dans les attentes et les projets des habitants XE "habitants"  du quartier ?

· quels outils (légaux, locaux, associatifs…) apparus peuvent être réinvestis au service de l’une de ces fonctionnalités ?

· Le Conseil d’administration de l’association sera l’instance de validation

ACTION COMMUNAUTAIRE ET CITOYENNETE

Quels éléments de facilitation ?  

Nous avons réussi à mettre en place un véritable travail en réseau, ce qui va nous permettre de répondre le mieux possible aux besoins et demandes des habitants, les partenaires associatifs et institutionnels ayant suivi pas à pas l’enquête, et étant de ce fait convaincu du sérieux et de l’intérêt de la démarche.

Les personnes « enquêtées » ont toutes confirmé le contenu de leur interview et certaines ont exprimé leurs remerciements d’être « prise en compte ». Il s’agit bien d’une reconnaissance de l’expertise de la personne, de ses compétences et de son existence en tant qu’individu.

3 personnes interviewées ont participé au comité de pilotage élargi, et sont présentes aux groupes de travail. Elles sont vraiment impliquées dans la démarche.

L’idée de continuer à construire ensemble, avec la mise en place d’un comité de suivi devrait permettre une réelle appropriation des projets, principalement celui du lieu. Souvent il est proposé aux personnes âgées de « participer » à des animations qui ne correspondent pas forcément à leurs demandes : soit elles n’y vont pas et restent isolées, soit elles y vont « faute de mieux » afin de ne pas rester seules. Dans ce projet l’association sera là pour aider les habitants à réaliser leurs projets.

Quels freins ?
La difficulté de mobiliser les bailleurs : ils n’ont pas été présents aux réunions malgré nos invitations. Nous allons essayer de les recontacter et leur proposer de les rencontrer « chez eux ».

La difficulté de mobiliser le service de gériatrie de l’hôpital qui semble ne pas avoir compris le sens de notre démarche, ceci malgré l’intérêt manifesté par l’un des médecins de ce service.

La question de la reconnaissance des compétences non médicales sur des questions de santé est toujours à l’ordre du jour.

La difficulté de mobiliser les habitants, malgré la participation de certains, est malgré tout présente. Nous sommes allés à la rencontre d’un groupe de femmes interviewée, sur les bancs du quartier, où elles se retrouvent. Elles ont manifesté un réel  intérêt pour le projet, mais ne sont pas venues à la dernière réunion. Nous devons nous adapter, en  retournant discuter avec elles « sur les bancs » comme elles nous y ont invités, puis dans un second temps proposer une réunion à un horaire qui leur convienne, car il est indispensable de réunir les habitants afin de respecter la multiplicité des demandes.

La difficulté de réunir habitants et professionnels, qui n’ont pas la même expression, les professionnels parlant souvent dans un langage codé, voire scientifique. Il faut sans cesse redonner leur place aux habitants et reconnaître leur parole qui a la même valeur que celle des professionnels, ce qui n’est pas toujours évident pour tous.

COMMUNICATION 

Votre projet a t-il fait l’objet d’une communication particulière ? 

Oui 
(

Non
 (
Si oui, 

En direction de qui ? 
Elus dans le cadre d’une série de séminaires organisés par l’Institut des Villes et la Fondation de France
Les habitants du quartier (en cours)

Avec quel support ? 

Intervention orale

Un livre est en cours, édité par l’Institut des Villes, sur ces séminaires qui reprendra un abstract sur ce projet 
Un livret reproduit par nos soins sur les conclusions de l’étude.

Avez-vous un site internet valorisant vos projets ? 

Non
Avez-vous déjà publié sur le sujet ? 

Non
Merci de votre participation [image: image1.png]
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